
Procès-verbal de Conseil d’Administration 

 

 

Association : Cadours Olympique 

 

Le 27 Février 2020, à 20h00, le Conseil d'administration de l'association Cadours 

Olympique s'est réuni au club house sur convocation du président Arnaud BRESSOLLES. 

 

Présents : Arnaud BRESSOLLES, Gaelle ROUX, Vanessa SEIGNE, Thibaut DE 

REGNAULD DE LA SOUDIERE, , Julien GOMEZ, Hervé DARAUT, Jean François HUC, 

Olivier TACHON,  Joël RUBIRA,  Patrick AUGE 

 

Excusés : Hervé DEGRAEVE  

 

Absents :  
 

Le Conseil d'Administration était présidé par M.BRESSOLLES, en qualité de président de 

l'association. Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme ROUX Gaelle, secrétaire de 

l'association 

 

Dix membres étaient présents. Le Conseil d'Administration a donc pu valablement 

délibérer.  

 

L'ordre du jour était les violences durant le match U18 Cadours/Fonbeauzard, le bilan 

financier, les tournois, les sorties de fin d'année. 
 
1°)  les violences durant le match U18 Cadours/Fonbeauzard 

 

Lors du match à Cadours du 18 janvier 2020 contre l'équipe de Fonbeauzard des incidents 

ayant entrainés l'arrête de la rencontre se sont produits. Le fait le plus grave de ces 

incidents est un coup porté par un joueur de Cadours à l'arbitre de touche adverse. Cet 

acte inadmissible a eu pour conséquence l'ouverture d'un dossier disciplinaire par le district 

ainsi que le dépôt d'une plainte par le club adverse auprès de la gendarmerie. 

 

Tous les membres du bureau présents condamnent ces comportement de violence et 

rappellent que toute violence quelle qu'en soit la forme n'a pas de place sur un terrain de 

football. 

 

Les conséquences directe seront des sanctions sportives et financières par le district, et 

l'instruction judiciaire de la plainte déposée.  

 

Plus globalement c'est l'image du club et de ses valeurs qui est atteinte. 

 

Un instructeur du district va venir au club et a convoqué 3 joueurs U18. Suite à ces 

entretiens il fera un rapport qui servira au district lors de la commission de discipline non 

programmée à ce jour. 

 

Dans l'attente de cette commission et en s'appuyant sur le règlement du club, le bureau 

vote à l'unanimité :  

 - la suspension du joueur Hugo De Graeve U18 pour toute participation à un match 

officiel des U18 jusqu'à la fin des procédures engagées par le district et le club adverse 

concernant cet incident. 

− La convocation du meme joueur dans les semaines à venir à une commission de 

discipline à laquelle participeront des membres du bureau ainsi que son coach. 

 

Ces décisions seront notifiées à Hugo ainsi qu'à ses parents par Arnaud. 

 

 

 

 



2°) Bilan financier 

 

La tombola a rapporté au club la somme de 2400 euros ( idem que l'an dernier) 

Les calendriers ne se sont pas tres bien vendus ( il en reste la moitié environ) 

Le loto a rapporté 675 euros, soit la moitié que l'année dernière. 

 

Des dossiers de demande de subvention sont en cours notamment concernant l'achat d'un 

second but amovible. 

 

3°) Les tournois 

 

Les inscriptions des différentes équipes aux tournois sont en cours. Un tableau récapitulatif 

par catégorie sera réalisé par Arnaud et Hervé. 

 

4°) Sorties de fin d'année 

 

Le bureau a décidé d'organiser cette année des sorties de fin de saison. 

 

Il sera proposé :  

− Catégories U6 – U7 : un après midi à Animaparc avec le goûter offert 

− Catégories U8 – U9 : un après midi au paint Ball au Burgaud avec le goûter 

− Catégories U10 à U13 et U14Fem : sortie sur 2 jours à l'occasion du tournoi de 

Luchon le 31 Avril et 1er mai. L'organisation est en cours. 

− Catégories U14 et U16 : sortie sur 2 jours à définir 

 

Pour les U18, il ne sera pas organisé de sortie de fin de saison, conséquence directe des 

problèmes de discipline de cette catégorie cette saison. 

 

5°) Questions diverses 

 

Une prochaine réunion sera programmée rapidement pour anticiper l'organisation des 

catégories l'année prochaine : les coachs devront faire part au bureau de leurs intentions 

de continuer ou non l'encadrement des équipes l'année prochaine. 

 

Le club souhaite fortement créer une équipe sénior masculine l'année prochaine sur la base 

des joueurs U18 cette année à condition d'avoir un engagement moral des joueurs en 

adéquation avec les valeurs du club. Des contacts sont en cours pour l'encadrement.  

 

 

 

 

L'ordre du jour étant terminé la séance est levée à 22h30. 

 

 

A Cadours , le 29 Février 2020 

 

 

 

 

Le président de séance    Le secrétaire de séance  

[Noms et signatures] 

 

 


